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3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu la possibilité
d'examiner les marchandises, à moins que les modalités de livraison ou de paiement dont
sont convenues les parties ne lui en laissent pas la possibilite.

Article 59

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat ou résultant du contrat

et de la présente Convention, sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre formalité
de la part du vendeur.

Section II. Prise de livraison

Article 60

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison consiste

a) à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement attendre de lui pour
permettre au vendeur d'effectuer la livraison; et

b) à retirer les marchandises.

Section III. Moyens dont dispose le vendeur en cas de
contravention au contrat par l'acheteur

Article 61

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations résultant pour
lui du contrat de venta ou de la présente Convention, le vendeur est fondé à

a) exercer les droite prévus aux articles 62 à 65;

b) demander les dommage-intérlta prévus aux articles 74 à 77.

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des domageu-intérêtn lorsqu'il
exerce son droit de recourir à un autre moyen.

3) Aucun délai de gr4ce ne peut être accordé à l'acheteur par un juge ou par
un arbitre lorsque le vendeur se prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de
contravention au contrat.


